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COMMISSION  SPORTIVE  DÉPARTEMENTALE 
Date :   Mercredi 17 Décembre 2025 
Début de séance : 18H30  
 
La Gironde aura 7 montées pour la 1ère phase, les 3 meilleurs 2emes sont susceptibles de monter 
en division supérieure.  
Nous rappelons que toute équipe exempte doit communiquer une composition d’équipe sur SPID 
que ce soit en Critérium de Gironde ou en Championnat par équipe. 
La mise en poule de la coupe de Gironde aura lieu le 28 Janvier, le tableau final sera constitué le 
mercredi 11 février 
La mise en poule de la phase 2 du championnat par équipe aura lieu le mercredi 11 février 

CRITERIUM de GIRONDE :   
6ème journée : 05 décembre 2025 

 
EXCELLENCE : 
Poules 1.2 : R.A.S 
 
Poule 3 
BRUGES T.T.H.V 1 - Exempt 
BRUGES T.T.H.V 1 n’a pas envoyé de feuille de rencontre 
 
Poule 4 
PP NORD GIRONDE 2 – BRUGES T.T.H.V 2 
Conformément au règlement : 
Équipe exempte ou bénéficiant d’un forfait II.112.2 … « En cas de non réception de la feuille de 
rencontre dans les huit jours suivant la date officielle de la journée de championnat, les joueurs ayant 
participé à la journée précédente sont considérés comme ayant participé à cette journée au titre de 
cette équipe. »….. 
 
Étaient censés jouer dans cette équipe, les joueurs qui avaient participé à la journée 5, BRUGES 
T.T.H.V. 1 n'a pas envoyé de composition d'équipe pour la journée 6 alors qu'elle était exempte si 3 de 
ces joueurs n'ont pas joué pour la journée 6, le 4ème, ROBERT Timothee N°3345494 a joué en équipe 
2 pour la journée 6 en Excellence poule 4 
Rencontre perdue 50-00/3-0 pour BRUGES T.T.H.V. 2  
 
PROMOTION D’EXCELLENCE : 
Poules 1.3 : R.A.S 
 
Poule 2 
BRUGES T.T.H.V.3 – TT FARGUAIS 2 
Le joueur MARTINEAU Patrick (339905) – 603 pts du club de TT FARGUAIS aurait dû être 
positionné en A ou B au vu de son classement. 
Nos règlements indiquent que le joueur le mieux classé aux points numériques sera placé en 1 ou 2 
(A ou B) ou (W ou X) dans chaque équipe. 
Rencontre perdue pour Fargues 50/00 – 03/00 
Qu’on soit licence loisir ou licence compétition les points licences sont les mêmes. 
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HONNEUR :  
Poules 1.2.3 : R.A.S 
 

CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL PAR ÉQUIPES  
La commission sportive demande que le cartouche J.A soit rempli sur chaque feuille de 
rencontre. 
                               * Phase 1 * Journée 5* 29 et 30/11/ 2025 
Pré-Régionale 
Poules : 1.2.3.4 : R.A.S 
 
Départementale 1 
Poules : 1.2.3.4 : R.A.S  
 
Départementale 2 
Poules : 1.2.3.4: R.A.S 
 
Départementale 3 
Poules : 1.2.3.4: R.A.S 
 
Départementale 4 
Poules : 1.2.3.4 : R.A.S 
 
Départementale 5 
Poules : 1.2.3.4.5 : R.A.S 
 

Phase 1 * Journée 6* 13 et 14/12/ 2025 
Pré-Régionale 
Poules : 1.2.3.4 : R.A.S 
 
Départementale 1 
Poules : 2.3.4 : R.A.S  
Poule 1 
COQS ROUGES 5- CESTAS 7 
Avant la partie 5, le joueur DE LA FOUCHARDIERE Wandrille (3350717) du club de COQS ROUGES 
a abandonné 
La partie 5 est considérée comme abandon, la partie 10 est considérée comme forfait, la partie 13 forfait. 
 
Départementale 2 
Poules : 1.2.3.4: R.A.S 
 
Départementale 3 
Poules : 1.2.3.4: R.A.S 
 
Départementale 4 
Poules : 1.2.3.4 : R.A.S 
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Départementale 5 
Poules : 1.2.4.5 : R.A.S 
Poule 3 
ANDERNOS ARES 6 – CAM BORDEAUX 20 
Le joueur THOMAIDIS Hugo (3355052) du club CAM BORDEAUX n’était pas qualifié pour 
jouer en D5 équipe 20 car il avait joué au moins 2 fois dans une équipe de numéro inférieure en 
amont de cette journée. 
Rencontre perdue 14-00/3-0 pour CAM BORDEAUX 20 

 
 
Présents : René BEUTIS - Alexandre DERUNES – Bruno HAN COILIN - Gilbert LÉGLISE - 
Nadine COUSY- Virginie POINSOT – Jean-Marc SIBAUD - Pierre DELETANG 

 

 


